
 

 

République Française 
Département VOSGES 
COMMUNE DE LAMARCHE 
 

Compte rendu de séance 
Séance du 8 Mars 2017 

 
 

L' an 2017 et le 8 Mars à 20 heures 30 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses 
séances ,Mairie de LAMARCHE sous la présidence de  
 VAGNE Daniel Maire 
 
Présents : M. VAGNE Daniel, Maire, Mmes : BOURCIER Joelle, CAYTEL Marie Louise, FLORIOT 
Anne-Marie, LEGOUPIL Carole, MM : CONTAUX Jean-Benoît, FIEUTELOT Guy, GARILLON 
Christian, HEITZ Laurent, SENESSON Laurent 
 
 
Absent(s) ayant donné procuration : Mme PIERROT Myriam à M. HEITZ Laurent, MM : MAIRE Jean-
Marie à Mme BOURCIER Joelle, MAYOUD Stéphane à Mme FLORIOT Anne-Marie 
Absent(s) : Mmes : LASSALLE Cécile, PETIT Angélique 
 
Nombre de membres 

 Afférents au Conseil  municipal : 15 

 Présents : 10 
 
Date de la convocation : 02/03/2017 
Date d'affichage : 02/03/2017 
 
Acte rendu executoire  
après dépôt en Sous-Préfecture de NEUFCHATEAU 
le : 9 mars 2017 
 
et publication ou notification 
du  : 9 mars 2017 
A été nommé(e) secrétaire : FLORIOT Anne-Marie 
 
Objet(s) des délibérations 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2016  FORETS 
réf : 2017/001 
Monsieur le Maire présente le compte administratif 2016 de la Forêt communale qui s'établit comme 
suit : 
Fonctionnement 
Dépenses         366 457.34 € 
Recettes           333 970.74 € 
Report recettes                       +  330 382.12 € 
Résulttat de fonctionnement   +  297 895.52 € 
Investissement 
Dépenses       17 846.75 € 
Recettes         42 975.63 € 
Report dépenses                      -  36 375.63 € 
Résultat d'investissement         -  11 246.75 € 
 
Résultat de clôture                  + 286 648.77 € 
Restes à réaliser :                          
Dépenses                                -   50 000.00  € 
 
Résultat de l'exercices 2016   + 236 648.77 €  
                
Hors de la présence de Mr VAGNE Daniel, Maire, le Conseil Municipal approuve  le compte 
administratif de la forêt communale 2016. 
 
 
A l'unanimité  (pour : 12 contre : 0 abstentions : 0) 
 
AFFECTATION DU RESULTAT- FORETS 
réf : 2017/002 
L'assemblée délibérante constate à la clôture de l'exercice : 
 
- un déficit de fonctionnement de :                   - 32 486.60 € 

   Résultats antérieurs reportés                     +  330 382.12 € 

Résultat à affecter                                        +  297 895.52 € 

- un déficit d'investissement de :                      -  11 246.75 €. 
  restes à réaliser d'investissement                   - 50 000,00  € 
soit un besoin de financement                             61 246.75 € 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d'apurer le besoin de financement par affectation 
en réserves (cpte 1068)  et d'imputer le solde de l'excédent de fonctionnement  en report à nouveau 
créditeur(002) : 
 
 AFFECTATION =                                             297 895.52 € 

 Affectation en réserves  R 1068                         61 246.75 € 

 Report en fonctionnement R 002                      236 648.77 € 

       A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 

 
COMPTE DE GESTION  2016  FORETS 
réf : 2017/003 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr Vagne Daniel, 
Après s'être fait présenter le budget primitif  de l'exercice 2016 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détails des dépenses effectuées et celui 



 

 

des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer; 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2016; 
Après s'être assuré que le receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2016, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures; 
Considérant 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2016 en ce qui concerne les différents sections 
budgétaires annexes; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
 - Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2016, par le receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2016  SERVICES DES EAUX 
réf : 2017/004 
Monsieur le Maire présente le compte administratif 2016 du Service des eaux qui sétablit comme suit : 
 
Fonctionnement 
Dépenses          166 952.95 € 
Recettes            175 262.15 € 
Résultat de fonctionnement   +    8 309.20 €. 
 
Investissement 
Dépenses          88 548.04 € 
Recettes          662 399.27 € 
Résultat d'investissement       + 573 851.23 €. 
Report dépenses        (001)   -   253 997.25 € 
 
Résultat d'investissement       + 319 853.98 €. 
 
Résultat de clôture                 +  328 163.18 € 
 
Restes à réaliser : 
Dépenses                                                   0 € 
Recettes                                                     0 € 
 
Résultat de l'exercices 2016   +  328 163.18 € 
Hors de la présence de Mr VAGNE Daniel, Maire, le Conseil Municipal approuve  le compte 
administratif du service des eaux 2016. 
 
A l'unanimité  (pour : 12 contre : 0 abstentions : 0) 
 
AFFECTATION DU RESULTAT SERVICE DES EAUX 
réf : 2017/005 
L'assemblée délibérante constate à la clôture de l'exercice : 
- un excédent de fonctionnement de :              + 8 309.20  € 
 
- un excédent cumulé d'investissement de   + 319 853.98 € 
 restes à réaliser  en dépenses :                                0.00 € 
                             en recettes :                                  0.00 € 
 
 le besoin de financement  est  de                              0.00 € (cpte 001) 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d'imputer le solde de l'excédent de 
fonctionnement  au compte R002 
 Report en exploitation :                                      8 309.20 € 



 

 

 
A l'unanimité  (pour : 13 contre : 0 abstentions : 0) 

 
COMPTE DE GESTION 2016 SERVICE DES EAUX 
réf : 2017/006 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr Vagne Daniel, 
Après s'être fait présenter le budget primitif  de l'exercice 2016 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détails des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer; 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2016; 
Après s'être assuré que le receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2016, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures; 
Considérant 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2016 en ce qui concerne les différents sections 
budgétaires annexes; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
 - Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2016, par le receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2016 TRESORERIE 
réf : 2017/007 
Monsieur le Maire présente le compte administratif 2016 de la Trésorerie qui sétablit comme suit : 
Fonctionnement 
Dépenses          3 265.73 € 
Recettes          29 350.10 € 
Report recettes                      +  4 080.46 € 
Résultat de fonctionnement   + 30 164.83 €. 
 
Investissement 
Dépenses       26 332.44  € 
Recettes         24 843.73  € 
Report dépenses        (001)   -   24 843.73 € 
Résultat d'investissement       -  26 332.44  €. 
 
Résultat de clôture                    + 3 832.39 € 
Restes à réaliser : 0 
                                
Résultat de l'exercice 2016       + 3 832.39 € 
Hors de la présence de Mr VAGNE Daniel, Maire, le Conseil Municipal approuve  le compte 
administratif de l'Aménagement Trésorerie 2016. 
 
A l'unanimité  (pour : 12 contre :  0 abstentions : 0) 
 
AFFECTATION DU RESULTAT TRESORERIE 
réf : 2017/008 
L'assemblée délibérante constate à la clôture de l'exercice : 
 
- un excédent de fonctionnement de :        +   30 164.83  € 
- un déficit d'investissement de :                -    26 332.44  € 
 restes à réaliser  en dépenses :         0          
                             en recettes :                      



 

 

Le besoin de financement de la section d'investissement est de - 26 332.44 €  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 décide d'appurer le besoin de financement 
 par affectation en réserves (cpte 1068) pour                                26 332.44 € 
 et d'imputer le solde de l'excédent de fonctionnement 
                  en report à nouveau créditeur.(002)   pour                    3 832.39 €  
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE DE GESTION 2016 TRESORERIE 
réf : 2017/009 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr Vagne Daniel, 
Après s'être fait présenter le budget primitif  de l'exercice 2016 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détails des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer; 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2016; 
Après s'être assuré que le receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2016, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures; 
Considérant 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2016 en ce qui concerne les différents sections 
budgétaires annexes; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
 - Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2016, par le receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2016 CHAUFFERIE BOIS 
réf : 2017/010 
Monsieur le Maire présente le compte administratif 2016 de la chaufferie bois qui sétablit comme suit : 
Fonctionnement 
Dépenses           229 154.78   € 
Recettes             247 676.46   € 
Report recettes                       +  11 883.37 € 
Résulttat de fonctionnement   +  30 405.05 €. 
 
Investissement 
Dépenses          127 784.10 € 
Recettes              81 515.31 € 
Report recettes                        +  5 055.52 €. 
Résultat d'investissement        - 41 213.27 € 
Restes à réaliser                                 0.00 €  
Résultat de clôture invest         - 41 213.27 €    
                          
Résultat cumulé    2016           - 10 808.22 € 
Hors de la présence de Mr VAGNE Daniel, Maire, le Conseil Municipal approuve  le compte 
administratif de la chaufferie bois 2016. 
 
A l'unanimité  (pour : 12 contre :  0 abstentions : 0) 
 
AFFECTATION DU RESULTAT CHAUFFERIE BOIS 
réf : 2017/011 
L'assemblée délibérante constate à la clôture de l'exercice : 
 



 

 

- un excédent  de fonctionnement de :         + 30 405.05 € 
- un déficit  d'investissement de :                 -  41 213.27 € 
 restes à réaliser  en dépenses :                              0.00 €      
                             en recettes :                                0.00  € 
Besoin de financement investissement           41 213.27 €  
Le conseil décide d'apurer le besoin de financement 
 par affectation en réserve investisst (R 1068) 30 405.05 € 
et impute le solde de l'excédent de fonctionnement 
en report à nouveau créditeur (R002) pour               0.00 € 
 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE DE GESTION 2016 CHAUFFERIE BOIS 
réf : 2017/012 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr Vagne Daniel, 
Après s'être fait présenter le budget primitif  de l'exercice 2016 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détails des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer; 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2016; 
Après s'être assuré que le receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2016, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures; 
Considérant 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2016 en ce qui concerne les différents sections 
budgétaires annexes; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
 - Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2016, par le receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2016 COMMUNE 
réf : 2017/013 
Monsieur le Maire présente le compte administratif 2016 de la commune qui sétablit comme suit : 
Fonctionnement 
Dépenses            722 193.00 € 
Recettes              808 670.83 € 
Report recettes                      +     204 805.80 € 
Résultat de fonctionnement   +     291 283.63 € 
 
Investissement 
Dépenses            304 540.18 € 
Recettes              245 151.23 € 
Report recettes       ( R001)      +   48 314.58  €.    
Résultat d'investissement         -    11 074.37  €. 
Restes à réaliser :  
Dépenses :                              -    602 760.00 € 
Recettes :                                     380 530.00 € 
Résultat de clôture invest        -    233 304.37 € 
 
Résultat de l'exercice  2016       +   57 979.26 € 
Hors de la présence de Mr VAGNE Daniel, Maire, le Conseil Municipal approuve  le compte 
administratif de la commune 2016. 
 



 

 

A l'unanimité  (pour : 12 contre :  0 abstentions : 0) 
 
AFFECTATION DU RESULTAT COMMUNE 
réf : 2017/014 
L'assemblée délibérante constate à la clôture de l'exercice : 
 
- un excédent de fonctionnement de :           +    86 477.83 € 
- un  résultat antérieur de                                  204 805.80 € 
  soit  un résultat de  fonctionnement            +  291 283.63 € 
 
 un déficit d'investissement de :                     -    11 074.37 € 
 restes à réaliser  en dépenses :                   -   602 760.00 €     
                             en recettes :                      + 380 530.00 € 
soit un besoin de financt  d'investisst de           233 304.37 €  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
décide d'appurer le besoin de financement : 
- par affectation en réserves (R 1068)               233 304.37 €  
- reporte en fonctionnement  (R  002)                  57 979.26 €  
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
COMPTE DE GESTION 2016 COMMUNE 
réf : 2017/015 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr Vagne Daniel, 
Après s'être fait présenter le budget primitif  de l'exercice 2016 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détails des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer; 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2016; 
Après s'être assuré que le receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2016, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures; 
Considérant 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire; 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2016 en ce qui concerne les différents sections 
budgétaires annexes; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives; 
 - Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2016, par le receveur, visé et certifié 
conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre   0 abstentions : 0) 
 
Forêts - Destination des coupes 2017 
réf : 2017/016 
Le conseil Municipal fixe comme suit : 
la destination des  produits des coupes des parcelles figurant à l'état d'assiette de l'exercice 2017 : 
 
   - Vente en bloc et sur pieds de la parcelle suivante lors de l'exercice 2017 : 
 Parcelle  25u 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
Cession chemin communal n°8 
réf : 2017/017 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la demande d' achat du GAEC Menu du chemin 
rural n°8, 
 



 

 

Vu le Code rural, et notamment son article L. 161-10 ; 
 
Vu le décret n° 76-921 du 8 octobre 1976 fixant les modalités de l'enquête publique préalable à 
l'aliénation, à l'ouverture, au redressement et à la fixation de la largeur des chemins ruraux et 
notamment son article 3  
 
Vu le Code de la voirie routière, et notamment ses articles R. 141-4 à R. 141-10 ; 
 
Considérant que le chemin rural N°8, sis au lieudit «  Au dessous de la Noue » section ZM à  
Lamarche, n'est plus utilisé par le public : chemin en mauvais état,  devenu impraticable  et inutile, et  
 
Considérant l'offre faite par le GAEC  du  Fort - Menu d’acquérir ledit chemin, 
 
Compte tenu de la désaffection du chemin rural susvisé, il est donc dans l'intérêt de la commune de 
mettre en œuvre la procédure de l'article L. 161-10 du Code rural, qui autorise la vente d'un chemin 
rural lorsqu'il cesse d'être affecté à l'usage du public. 
 
Considérant, par suite, qu'une enquête publique devra être organisée conformément aux dispositions 
des articles R. 141-4 à R. 141-10 du Code de la voirie routière. 
 
Le conseil municipal 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Constate la désaffectation du chemin rural, 
 
Décide de lancer la procédure de cession des chemins ruraux prévue par l’article L. 161-10 du Code 
rural ; 
 
Demande à Monsieur le Maire d'organiser une enquête publique sur ce projet, 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces nécessaires à la poursuite de cette affaire. 
 
A la majorité  (pour : 12 contre : 0 abstentions : 1) 
 
Enfouissement des réseaux secs rue du Faubourg des Vosges 
réf : 2017/018 
Monsieur le Maire présente le projet suivant : Enfouissement des réseaux secs rue du Faubourg des 
Vosges. 
Monsieur le Maire précise que le coût de l'opération s'élève à 221 700.00 € TTC et précise que ces 
travaux sont susceptibles de bénéficier d'une subvention du Département des Vosges au titre du 
FACE C ou du Programme Départemental "Environnement" ou par  le Syndicat Mixte Départemental 
d'Electricité des Vosges au titre du programme Environnement et Cadre de vie 2016.  
La participation de la commune s'élève à 20 % du montant TTC des travaux, plafonné à 110 000.00 € 
TTC de travaux puis 55 % du montant TTC des travaux au delà de ce montant, conformément à la 
décision du Comité du Syndicat Mixte Départemental d'Electricité des Vosges en date du 20 
décembre 2007. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
- DECIDE de la réalisation des travaux conformément au projet présenté pour une montant de  221 
700.00 € TTC. - AUTORISE la réalisation des travaux par le Syndicat Mixte Départemental 
d'Electricité des Vosges, maître d'ouvrage, sous réserve de l'octroi de la subvention. 
 - S'ENGAGE à verser au Syndicat Mixte Départemental d'Electricité des Vosges  dès que la 
demande lui en sera faite,la somme de 83 435.00 €, représentant 20 % du montant  des travaux TTC, 
plafonné à 110 000.00 € TTC de travaux, puis  
55 % du montant TTC des travaux au delà de ce montant. 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre : 0 abstentions : 0) 
   
Séance levée à: 22 h 30    En mairie, le   09/03/2017  
      Le Maire, Daniel VAGNE 



 

 

 

 


